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de son entreprise et reciter sans doute son manifeste, mais on lui
imposa silence et on lui demanda s'il avoit quelque chose k dire
en particulier ä ses juges. Avant repondu que non, l'Executeur
voulut le deshabiller ; mais il le fit lui meme. 11 etait fort propre-
ment vetu, n'y ayant que sa barbe qui le defigurät un peu.

Des qu'il eüt le bonnet l'Executeur lui enleva tres habilement la
töte, qui füt d'abord attachee k un poteau au pie du quel son

corps fut enterre. Le lendemain la töte ne se retrouva plus; il y a

apparence que le corps aussi aura ete enleve.
Voilä la fin du major Davel, qui meritoit par son grand courage

un tout autre sort, s'il ne se fut pas souleve contre ses souverains.
Les 3 capitaines qui avoient par son ordre amenes leurs troupes k
Lausanne ont ete relaches apres son execution et l'on a publie un
mandement dans toutes les eglises, pour defendre de faire aucun
rcproche k ces troupes sous des peines tres severes.

Le 29 avril le Grand Conseil de Berne deliböra sur la maniere
de recompenser les habitants de Lausanne, qui ont ete fideles k

l'Etat, et l'on convint, apres quelques discours pour et contre qu'on
donneroit deux mille ecus en especes au controlleur de Crouzas,
outre la pension qu'avoit le major Davel. Quelques autres particu-
liers ont ete recompenses ä proportion et il n'est pas jusqu'aux
moindres chancellistes qui n'ayent regu des marques de la genero-
site de Leurs Excellences.

A. de Montet.

EXTRAITS DES MANUAÜX ET DU CORPS-DE-VILLE

Archives communales.

14*21. — Albergement passe par la Communaute de
Lausanne a Humbert Ruvilliod, d'une place commune derriere
la Häle de la Froniagerie de Lausanne, tendant du cam*
de la maison dudit Humbert droit au mur des hoirs de
Marinier Pateraux, et, jusqu'ä la place qui est derriere la
maison des Hoirs de Nicolet bourgeois Clerc dudit
Lausanne, etc.

14-36. — Albergement passe par la Communaute de
Lausanne, ä Jean d'Yverdun, de six pieds de largeur d'une
Place appartenant ä ladite Communaute, situee sous la Mag-
delelne de Lausanne, Jouxte le curtel dudit Jean, de Bize,
le Reste de ladite Place de Vent'; Le chemin public tendant
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des la Porte de Lausanne sous ladite Maison de la Magde-
leine vers la Barre, Dessus; et le Flon de Bellevaux des-
sous. etc.

Le Present albergement fait audit Jean d'Yverdun en
consideration et recompense des grands et bons services par lui
rendus a la ville de Lausanne qui l'avait envoye en Ambas-
sade a Soleure et a Basle, pour rendre les Reponses dedite
ville de Lausanne aux Propositions a Elle faite par les
Ambassadeurs de l'Empereur et du Goncile de Basle au sujet
de la Reception de Reverend Seigneur Louis de la Palud —
pour Eveque de Lausanne et de sa mise en possession dudit
Eveche et de ses Revenus.

1436. — Testimoniales concedees par l'Ambassadeur de
l'Empereur Sigismond au Concile de Basle, a Urbain Gimel
et Jean d'Yverdun, Ambassadeurs de la Communaute et ville
inferieure de Lausanne envoyez audit Goncile pour faire les
excuses dedite ville de ce qu'elle n'a pu ni du se conformer
aux exhortations et mandements a eile emanes du Concile
et de l'Empereur de favoriser et recevoir Reverend Seigneur
Louis de la Palud nomrne par ledit Goncile a l'eveche de
Lausanne contre Reverend seigneur Jean de Prangins elu
par le Ghapitre de Lausanne qui de tout temps a eu le droit
d'election qui l'a regia et mis en possession dudit eveche, et
lequel seigneur Jean de Prangins a prete les serments accou-
tumes, tant a ladite ville de Lausanne que etc.; et que enfin
ladite ville n'a jamais eu droit d'elire ni de chasser les eve-
ques de Lausanne.

1439. — Albergement fait par la Communaute de Lausanne
;i Girard Magnin dit Bussenchat, d'une maison situee au
Fauxbourg de Marterey, pres la Porte dudit Lieu, Jouxte la
Muiaille ou Bastiment de la Häle dudit Martheray, d'une
part; La maison soit Grange de Nicod Ennat et de Clemence
sa veuve, de l'autre» part; Les Fosses de ladite Häle derriere;
Et le Chemin public devant. Sous la Gense redimable de 24
sols et autre Cense, directe de 2 sols.

1440. —Testimoniales concedees a la ville de Lausanne,
par Reverend seigneur Georges de Saluces eveque dudit
Lausanne, que proclamations faites de son ordre et du consen-
tement des Irois etats dedite ville de Lausanne, Que des la
date du present jusqu'ä la St. Andre suivant et sous le bamp
de 60 sols, nul d'aucun lieu pestifere enträtdans ladite ville
dans laquolle etaient actuellement: Le Pape Felix Y., La
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Reine de Sicile, Yolande fllle de Charles roi de France, Louis
due de Savoye et la duchesse son epouse, Amedee, prince de
Piemont et Philippe Comte de Genevois ; ne pourront preju-
dicier aux franchises et liberies de la ville de Lausanne.

1457. — Par son testament Marguerite fenrme de Pierre
Chautel, legue 20 sols a Theobald,' son domestique, a condition

que pendant un an il recitera les sept psaumes de la
penitence pour le repos de son äme.

1481. — Protestes de la ville de Lausanne contre .publica¬
tion faite de la part de l'Eveque sans le consentenient des
Trois Ordres de la ville, de defense faite par ledit -eveque
d'aller a la guerre sans son consentement, sous peine de son
indignation et de confiscation debiens. Lesdites Oppositions
et protestes fondees sur ce que telle publication et defense
avaient ete faites contre les liberies et franchises et contre
le contenu du Plaid general.

1481. - Opposition et protestation contre crie et defense
faite par ordre du Rev. seigneur Benoit de Montferrand
eveque de Lausanne de porter etc. lesquelles cries et defenses
faites avaient ete faites sans le consentement de la Commn-
naute contre les liberies et franchises du Plaid general.
' 1488. — Statut de la grande Cour Seculiere de

Lausanne, par loquel et pour reinedier aux desordres, est de-
fendu a tous generalement de porter dans la ville epees,
hallebardes, piques, lances, pertuisanes, stilets et autres
glaives offensifs plus long que Pugione sous peine de 10
sols applicables '/a au Seigneur eveque et l'autre moitie ä la
ville. Plus bamp de 8 sols contre l'hötelier qui n'avertira
ses hotes de ladite defense.

Les citoyens et bourgeois dedite ville, exempt dh bamp
(valable pour une annee).

Lettre emanee du Serrn" Prince Sigismond Empereur ä la
ville de Laus'anne, tendante ä ce que ladite ville seconde les
ambassadeurs qu'il envoie au due de Savoie ä leu'r passage
a Lausanne, pour contraindre les juifs habitant en et riere
Lausanne do payer ä sa majeste le Don que pour son heu-
reux avenement ä la couronne imperiale, les juifs, tant de

l'Empire que de ITtalie lui avaient dejä paye quant ä eux ;

ledit don lui etant dü par vertu de rancienne et irrefragable
coutume etablie que pour ce, lesdits juifs sont dits et appe-
lez los xerniteurs de la cJvmibre imperiale.

Ch. VUILLERMET.
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